
Beaucoup d e  nos  versants 
méditerranéens ont été aménagés 
à u ne époq u e  p l u s  ou m o i n s  
a n c i e n n e  pou r  être cu l t i vés .  
L 'esse n t i e l  d e  ces t ravaux a 
consisté en la construction de sys­
tèmes de terrasses dont l'objectif 
était donc de créer un terroir agri­
cole et de le protéger contre les 
attaques de l'eau tout en soutenant 
la terre arable. La partie la plus 
visible de ces systèmes est repré­
sentée par les murs,  mais d' impor­
tants réseaux de drainage à ciel 
ouvert ou enterré, en particu l ier 
associé à chaque mur, participent 
de façon déterminante à la stabi l ité 
de l'ensemble. Il ne faut pas oublier 
non plus les importants réseaux de 
communication permettant l 'accès 
à toutes les parcelles et, à l ' inté­
rieur de chacune d'entre elles, à 
chaque n iveau cultivable ,  n i  les 
réseaux d ' i rr igat ion paroi s  très 
soph istiqués. Si on ajoute à tout 
cela les aménagements ponctuels 
parfois fort importants (cabanons, 
abris divers, citernes, etc.) ,  on se 
rend m ieux  compte q u ' i l  s 'ag it  
d'ensembles bien plus complexes 
que les l inéaires de murs qui sont 
encore généralement visibles. 

Les aménagements de versant 
présentent le plus souvent un gra­
dient décroissant depuis les jardins 
potagers,  à prox imité i mmédiate 
des habitations, qui font l 'objet de 
soins attentifs et des constructions 
l es  p l u s  é laborées ,  j usqu 'aux  
s imp les ép ierrem ents dans  l es  
pâturages éloignés. Les zones les 
plus proches des habitats anciens, 
les environs des agglomérations et 
les abords des voies de communi­
cation , les bas de versants sont 
donc en règle générale plus densé­
ment aménagés . Leur abandon 
contemporain ,  même transitoi re, 
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pose les mêmes problèmes écolo­
giques et paysagers que pour les 
autres sites, mais cette proximité et 
cet intense modelage par l 'homme 
les rendent plus sensibles encore. 

La pression foncière pour l 'urba­
nisation y est souvent forte, voulant 
profiter de l 'exposition , de la posi­
tion en balcon ,  sans que ni l'urba­
nisme, ni l'architecture, ni les tech­
niques constructives ne s'adaptent 
à ces contraintes particul ières, ce 
qui aboutit à de multiples aberra­
tions de toutes natures. 

Ces zones qui pouvaient jouer 
jadis un rôle de tampon entre la 
partie la plus humanisée du terri­
to i re et l a  forêt se t rouvent  
aujourd'hui envahies par une végé­
tation broussai l leuse particul ière­
ment sensible aux incendies. De ce 
qui pouvait constituer un périmètre 
de protection ,  les terrasses péri-vil­
lageo ises  sont  deve n u es  au  
contra i re un  danger  tant  pour  
l'agglomération qu i  n'est plus pro­
tégée d'un feu de la forêt voisine, 
que pour la forêt qui n 'est ainsi 
séparée de l 'activité humaine à 

par Pierre FRA PA * 

l ' o r i g i n e  des  feux  q u e  par u n  
espace très inflammable et com­
bustible. 

E n f i n ,  n otam m e n t  dans  l es  
régions touristiques proches du lit­
toral ou des sites majeurs, la sur­
fréquentation accentue les risques 
évoqués ci-dessus et y ajoutent 
des dég radat ions ,  pas toujours 
volontaires ni même conscientes, 
des aménagements très sensibles 
parce qu' intensifs et fragi l isés par 
des décennies de non entretien. 

La situation particul ière des ter­
rasses devrait être étud iée de  
façon systématique afin d'incorpo­
rer les contraintes qui  y sont l iées 
dans les documents d'urbanisme et 
d 'aménagement .  I l  revie nt tout 
d'abord au Plan d'occupation des 
sols de dél im iter, après analyse 
écologique, morphologique et pay­
sagère, d'éventuelles zones de ter­
rasses constructibles, assujetties à 
un règlement spécifique. Mais pour 
toutes les zones/non urbanisables, 
i l  est aussi nécessaire d'élaborer 
des modalités de gestion qui per­
mettent, si nécessaire, de protéger 

Photo 20 : Anciennes terrasses à St-Zacharie (Var). Photo Pierre Frapa 
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QUATRIEMES RENCONTRES 

le patrimoine écologique et paysa­
ger représenté par ces aménage­
ments. 

Autant que possible devrait être 
élaborés, au moins pour les zones 
les plus sensibles, des schémas 
déta i l l és  d 'aménag e m e n t d e  
l 'espace affectant à chaque site des 
options de valorisation : 

-terrasses à urbaniser; 
-terrasses pou r  l 'ag ricu ltu re 

(contrairement au discours domi­
nant en ce domaine, i l  existe sur 
l e s  te rrasses u n e  ag r i cu l t u re  
encore fort dynamique . . .  développer 
ce point nous entraînerait trop loin 
de notre sujet) ; 

-terrasses pastorales (avec 
des équ ipements adéquats pour 
l imiter l'érosion due aux animaux) ; 

-terrasses sylvicoles (en privi­
légiant les essences précieuses 
pour compenser les surcôuts de 
plantation et surtout d'exploitation) ; 

-terrasses pour les loisirs et le 
plaisir, prévues à la fois pour un 
accueil du public satisfaisant et une 
protection des éléments à conser­
ver; etc . . .  

-enfin e t  parce que les mil l iers 
d'hectares concernés ne peuvent 

Photo 21 : Terrasses à Apt (Vaucluse). 

(et ne doivent) pas faire l'objet de 
travaux importants , terrasses à 
laisser en friche lorsque les risques 
et les revendications d'uti lisation ne 
justifient pas une remise en valeur. 

Ceci dans la plupart des cas ne 
pou rra être déterminé qu 'après 
étude de chaque cas part icul ier 
pour laquelle la méthodologie el le-

Photo P.F. 

même reste à élaborer en détai l .  
Des travaux de recherche fonda­
mentale et appl iquée, des mises au 
poi nt tec h n iq ues ,  sont  e n core 
nécessaires pour protéger et valo­
riser au mieux nos paysages de 
terrasses qui méritent de l'être. 

P.F. 

Pour en savoir plus : 
AMBROISE (R),  FRAPA (P.) & GIORGIS (S.) ,  Paysages 

de terrasses, Aix-en-Provence, Edisud, 1 989, 1 90 p. 
Une plaquette éditée par la Mission du Paysage (Secré­

tariat d'Etat à l 'Environnement) : Paysages de terrasses, 
1 989, 1 6  p. 

APARE (Associat ion pour la Participation et l 'Action 
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Photo 22 : Castel let. Les Sausses. (Alpes de hautes Pro­
vence) Photo P.F. 

Photo 23 : Apt (Vaucluse) Photo P. F. 
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2.- Réhabil itation de friches industrielles 

A la suite de l'arrêt de l'exploitation des gise­
ments de bauxite les sites vont être aménagés 
de façon à retrouver leur caractère naturel. Trois 
exemples vont nous permettre d'illustrer les 
efforts consentis dans ce sens. 

- Revégéta l i sat ion  d u  crassier  de la  
Barasse par Daniel Chastel 

- Végétalisation du terril de Pechiney aux 
Baux de Provence par Jean Hamard. 

- Commune de le Val par Michèle Florent 
Roattino. 
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